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ASSEMBLEE GENERALE DE L’ARE
(Seinäjoki, 07 et 08 décembre 2000)

RESOLUTION SUR LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS

- adoptée à l’unanimité -

L’Assemblée des Régions d’Europe à l’occasion de son Assemblée Générale à Seinäjoki, Ostrobotnie
méridionale, fait part de ses vives critiques et préoccupations face à la traite de 500.000 femmes et enfants
entre les Régions d’Europe centrale et orientale et celles d’Europe occidentale.

Ces activités criminelles sont le résultat de la situation socio-économique que connaissent certaines parties
de l’Europe. De jeunes femmes, ayant souvent fait de bonnes études, se voient promettre un avenir prospère
par des trafiquants appartenant la plupart du temps à des organisations de type mafieux. Une fois arrivées,
leurs passeports sont confisqués. Les filles sont exploitées et finissent dans des sex-clubs, sans possibilité de
rentrer dans leur pays d’origine.

Ce commerce criminel d’êtres humain est en augmentation et l’on estime qu’il met en jeu des montants aussi
importants que le commerce des armes et de la drogue.

L’ARE tient à mettre ce tragique problème en lumière et à en faire prendre conscience l’opinion
publique et les décideurs.

L’ARE presse également les Etats de s’attaquer de façon sérieuse à cette question et d’agir sans délai
contre la traite de femmes et d’enfants qui se déroule juste devant nos yeux.


